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Article 1. Objet 

Le caractère « Sensible » du site implique une obligation de confidentialité et des mesures de protection et de 
sécurité particulières des informations. 

En conséquence, la diffusion des documents visés à l’article 5.2 du règlement de la consultation est soumise 
au présent accord de confidentialité. 

Le présent engagement de confidentialité a pour objet de définir les obligations particulières de confidentialité 
qui s’imposeront au candidat dans le cadre de la mise à disposition des documents visés à l’article 5.2 du 
règlement de la consultation. 

Le terme « information(s) confidentielle(s) » désigne tout type d’informations orales ou écrites, données, 
documents, et/ou objets, quels qu’en soient la nature, la forme et le support (support écrit, ou informatique), 
et qu’elles soient liées ou non à une création protégée par un titre ou un droit de propriété intellectuelle et ou 
industrielle. 

Il est ainsi entendu que sont notamment comprises dans les informations confidentielles : les documents visés 
à l’article 5.2 du présent règlement de la consultation. 

Article 2. Obligations de confidentialité 

2.1 Confidentialité vis-à-vis des tiers 

La (les) personne(s), dûment(s) habilitée(s) par le candidat, s’engage(nt) à conserver strictement secrètes 
toutes les informations contenues dans les documents consultés, ou dont elle(s) viendrai(en)t à avoir 
connaissance dans le cadre de leur mise à disposition. 

Il appartient au candidat de prendre les précautions nécessaires pour préserver les informations confidentielles 
dont il aura connaissance contre toute divulgation non autorisée. 

Si le candidat envisage de proposer une offre avec un (ou des) cotraitant(s) ou sous-traitant(s), il lui revient 
de faire respecter le présent engagement de confidentialité à son (ou ses) cotraitant(s) et sous-traitant(s). Ainsi 
la signature du présent accord de confidentialité engage son signataire ainsi que toutes les personnes qu’il 
représenterait dans le cadre de la remise d’une offre (cotraitant(s)/sous-traitant(s)). 

2.2 Utilisation des Informations Confidentielles 

Le candidat se reconnaît tenu au secret professionnel et à l’obligation de protection et de discrétion pour tout 
ce qui concerne les documents ainsi communiqués. Le candidat ne peut ni faire usage, ni reproduire, ni 
distribuer, ni communiquer, ni publier ou révéler les informations issues des documents. 

Le candidat ne pourra faire usage, dans le respect du présent engagement de confidentialité, des informations 
confidentielles que dans le strict cadre et aux seules fins nécessitées par la remise d’une offre dans le cadre 
de la présente consultation. 

Article 3. Propriété 

Ni l’engagement de confidentialité, ni les révélations d’informations confidentielles faites dans le cadre de 
celui-ci, ne pourront être interprétés comme opérant une cession ou un transfert, sous quelque forme que ce 
soit, de droits quelconques de propriété sur tout ou partie de ces informations confidentielles. 

Article 4. Obligation de non divulgation 

4.1 Liste des documents soumis à obligation de non divulgation dans le cadre de la 
consultation portant sur le pôle VNF de Gambsheim : 

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes éventuelles, dont l’Annexe 
Matériaux 

• Le cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) 

• Le dossier de plans (autres que les plans architecturaux des façades et Plan de masse) 

• L'étude géotechnique de conception G2 PRO 

• Le Rapport Initial de Contrôle Technique 

• Le Règlement d’Organisation du Chantier 

4.2 Disposition de non divulgation 

Si le candidat se voit contraint de révéler une information confidentielle, en raison d’une disposition législative 
ou réglementaire, d’un jugement ou de toute décision d’une organisation investie d’une autorité légale, il en 



Construction d’un pôle VNF à Gambsheim  Accord de confidentialité 

 

Consultation n°: 2023_PoleVNF  Page 3 sur 3 
 

informe le maitre d’ouvrage VNF dans les plus brefs délais, de sorte à lui permettre de prendre les mesures 
nécessaires pour en préserver au mieux la confidentialité. 

Article 5. Effets de l’engagement 

L’engagement de confidentialité entre en vigueur à compter de la date de sa signature et dure jusqu’à la remise 
du Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE). 

Le non-respect du présent engagement de confidentialité est susceptible d’entraîner des sanctions 
pécuniaires et pénales pour l’auteur. 

Article 6. Propositions pour la consultation 

6.1 Transmission des documents 

VNF – Direction Territoriale de Strasbourg - remettra aux représentants des sociétés candidates aux différents 
lots et à la réception de l’accord de confidentialité, l’ensemble des documents spécifiés dans le paragraphe 
4.1 du présent accord. 

Ces documents seront détenus exclusivement par les entreprises candidates. Ces entreprises s’engagent à 
ne pas faire de copies 

6.2 Obligation des entreprises candidates non retenues 

Le courrier attestant de la destruction de ces documents devra être envoyé par les entreprises candidates 
n’ayant pas obtenu le marché dans un délai de 10 jours à compter de la réception de la lettre de rejet, par la 
messagerie de la plateforme PLACE. 

Article 7. Dispositions pour les entreprises titulaires des marchés 

Le candidat est informé que le titulaire de chaque marché : 

• Est susceptible de faire l’objet d’une enquête administrative, 

• Est tenu de restituer à VNF l’ensemble des documents et photos mis à disposition pour les travaux, 
et de détruire les données après utilisation au niveau de l’entreprise au plus tard à l’issue de la période 
de garantie de parfait achèvement, 

• Ne pourra ni faire usage, ni reproduire, ni distribuer, ni communiquer, ni publier ou révéler les 
informations issues de tous les documents relatifs au Pôle VNF de Gambsheim. 

 

 

Vu et accepté, 

 

A ______________, le ___________________ : 

 

Nom, prénom et qualité du signataire : 

 

Signature 


